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(54) Outils à main de type marteau

(57) L'invention concerne un outil à main de type
marteau, notamment pour couvreur, constitué essen-
tiellement d'une tête (1) et d'un manche (2), ledit man-
che (2) présentant sur au moins une partie de sa lon-
gueur une arête tranchante formant lame (6) de coupe.

Cet outil à main est caractérisé en ce qu'au moins
le manche (2) est pourvu de moyens d'immobilisation
d'au moins une masselotte (3) en au moins une position
prédéterminée de manière à faire varier à volonté le
centre de gravité et/ou le poids de l'outil en fonction de
la morphologie de chaque utilisateur.
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Description

[0001] La présente invention concerne un outil à main
de type marteau, notamment pour couvreur, constitué
essentiellement d'une tête et d'un manche, ledit manche
présentant sur au moins une partie de sa longueur une
arête tranchante formant lame de coupe.
[0002] Les marteaux pour couvreur sont bien connus
à ceux versés dans cet art. Ils présentent la particularité
de permettre, au moyen d'un même outil, l'exercice de
deux fonctions, à savoir une fonction de percussion au
moyen de la tête du marteau et une fonction de coupe
des éléments de couverture au moyen de la partie du
manche du marteau s'étendant au voisinage de la tête.
La fonction de percussion nécessite un centre d'inertie
proche de la tête du marteau. En effet, plus le centre
d'inertie sera proche de cette tête, plus la frappe sera
aisée. A l'inverse, la fonction de coupe nécessite un
centre d'inertie éloigné de la tête du marteau. Ainsi, plus
le centre d'inertie sera proche du point de rotation de
l'outil lors de la coupe, plus il sera facile d'effectuer une
rotation rapide du marteau autour de ce point.
[0003] Des outils à main dont la conception permet
de faire varier le poids de l'outil par modification de la
tête de l'outil sont connus. Ainsi, le brevet US-A-
2.741.456 décrit, en particulier colonne 2 - lignes 16 à
20, la possibilité de loger, à l'intérieur d'alésages repré-
sentés en 21 et 22 aux figures, des poids pour faire va-
rier à volonté le poids de la tête de l'outil.
[0004] De la même manière, le brevet US-A-
5.216.939 décrit la possibilité de disposer, au niveau de
la tête de l'outil, d'une extrémité amovible permettant de
loger, à l'intérieur de la tête, des poids de différentes
valeurs.
[0005] Le brevet US-A-2003/037641 décrit la possibi-
lité d'incorporer des poids, représentés en 18A et 18B
à la figure 5, au niveau de la tête de l'outil.
[0006] Enfin, le brevet US-A-3.385.335 décrit la pos-
sibilité de faire varier la position de la tête de l'outil à
l'aide d'un filetage reliant la tête de l'outil au manche.
[0007] Ces solutions, qui consistent à faire varier le
poids de la tête de l'outil, ne répondent pas à la problé-
matique posée par les marteaux destinés aux cou-
vreurs. En effet, pour qu'un outil soit parfaitement adap-
té à la main d'un couvreur, il est nécessaire que cet outil
permette au couvreur d'effectuer au mieux un mouve-
ment de rotation du poignet lors des opérations de cou-
pe des éléments de couverture. Pour faciliter cette ro-
tation, il est donc nécessaire de pouvoir faire varier le
centre de gravité de l'outil en le positionnant plus ou
moins près de l'extrémité libre du manche, c'est-à-dire
celle correspondant à l'emplacement du manche recou-
vert généralement par la main.
[0008] Le seul fait de faire varier le poids de la tête de
l'outil ne permet pas de résoudre ce problème d'aide au
mouvement de rotation du poignet de l'utilisateur.
[0009] Aujourd'hui, les marteaux sont choisis par l'uti-
lisateur par habitude mais rarement en fonction des con-

traintes et des modes d'utilisation de ce dernier.
[0010] Un but de la présente invention est donc de
proposer un outil à main de type marteau dont la con-
ception permet d'adapter ce dernier à la morphologie de
l'utilisateur et aux fonctions devant être remplies par
l'outil, en particulier aux fonctions de coupe, nécessitant
un mouvement de rotation du poignet de l'utilisateur.
[0011] Un autre but de la présente invention est de
proposer un outil à main de type marteau dont la con-
ception permet, par action sur le manche de l'outil, de
faciliter les mouvements de rotation du poignet de l'uti-
lisateur.
[0012] A cet effet, l'invention a pour objet un outil à
main de type marteau, notamment pour couvreur, cons-
titué essentiellement d'une tête et d'un manche, ledit
manche présentant, sur au moins une partie de sa lon-
gueur, une arête tranchante formant lame de coupe, ca-
ractérisé en ce qu'au moins le manche est pourvu de
moyens d'immobilisation d'au moins une masselotte en
au moins une position prédéterminée de manière à faire
varier à volonté le centre de gravité et/ou le poids de
l'outil en fonction de la morphologie de chaque utilisa-
teur.
[0013] La possibilité de faire varier à volonté le poids
et/ou le centre de gravité de l'outil en fonction de la mor-
phologie de l'utilisateur permet à chaque utilisateur de
disposer d'un outil parfaitement adapté au travail devant
être effectué par l'utilisateur. En effet, comme les opé-
rations de coupe des éléments de couverture, en parti-
culier des ardoises, nécessitent un mouvement de ro-
tation du poignet de l'utilisateur, plus ce mouvement de
rotation devra être rapide, plus le centre de gravité sera
choisi proche de la main de l'utilisateur. Cette possibilité
de réglage de la position du centre de gravité permet
d'adapter l'outil à la morphologie de l'utilisateur et à
l'épaisseur des ardoises à couper. Ainsi, le centre de
gravité sera choisi plus éloigné de la main pour des ar-
doises d'épaisseur plus importante.
[0014] L'invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d'exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :

la figure 1 représente une vue de face d'un outil à
main de type marteau conforme à l'invention ;

la figure 2 représente une vue de face d'un outil à
main conforme à l'invention dans un autre mode de
réalisation de l'invention et

la figure 3 représente une vue schématique de des-
sus d'un marteau de couvreur positionné à plat.

[0015] Comme mentionné ci-dessus, l'outil à main de
type marteau, objet de l'invention, est constitué essen-
tiellement d'une tête 1 et d'un manche 2. Le manche 2
présente, sur une partie de sa longueur, une arête tran-
chante formant une lame 6 de coupe pour permettre
d'exercer une fonction de coupe des éléments de cou-
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verture comme cela est le cas pour les marteaux de cou-
vreur. La tête 1, qui correspond à la partie de l'outil
s'étendant transversalement au manche, comporte à
une extrémité par exemple une pointe pour permettre
de ménager des trous dans l'ardoise. Elle peut compor-
ter également dans sa partie en prolongement du man-
che au moins une encoche qui permet de tordre ou d'ex-
traire par traction un clou.
[0016] De manière caractéristique à l'invention, au
moins le manche 2 de l'outil est pourvu de moyens d'im-
mobilisation d'au moins une masselotte 3 en au moins
une position prédéterminée de manière à faire varier à
volonté le centre de gravité et/ou le poids de l'outil en
fonction de la morphologie de chaque utilisateur. Dans
le cas où l'outil ne dispose que d'une seule position de
réception de la masselotte 3, il est possible de faire va-
rier le poids de l'outil simplement en disposant cette
masselotte ou en ne la disposant pas sur l'outil. Ces
moyens d'immobilisation sont donc des moyens d'im-
mobilisation temporaire de la masselotte. Les moyens
d'immobilisation peuvent être également de type per-
manent une fois que l'utilisateur a décidé de la position
et/ou du type de masselotte à associer à l'outil. Il est
également possible de faire varier le poids de la mas-
selotte.
[0017] Il est également possible d'associer à l'outil à
main un jeu de masselottes 3 de poids différent, lesdites
masselottes 3 présentant une forme extérieure similaire
d'une masselotte 3 à une autre pour pouvoir être inter-
changeables. L'une quelconque de ces masselottes
peut être positionnée indifféremment sur l'outil. Ainsi, la
variation de poids est obtenue par changement de la
masselotte disposée sur l'outil en un emplacement dé-
terminé.
[0018] De préférence, le manche 2 est pourvu de
moyens d'immobilisation d'au moins une masselotte en
au moins deux positions prédéterminées décalées axia-
lement le long du manche 2. Le décalage axial des po-
sitions peut être associé ou non à un alignement desdi-
tes positions le long du manche 2. Ainsi, dans l'exemple
représenté à la figure 2, le manche 2 est pourvu d'une
pluralité d'emplacements 4 individuels de réception de
masselotte 3, chaque masselotte 3 étant, à l'état posi-
tionné en un emplacement 4, retenue en position par
contact de friction et/ou par des moyens de retenue ap-
propriés, tels que collage, vissage ou similaire. De ma-
nière analogue, la tête 1 aurait pu être pourvue d'un ou
plusieurs emplacement(s) individuel(s). Le nombre
d'emplacements individuels peut être réduit à un, en
particulier lorsque l'on dispose de masselottes inter-
changeables.
[0019] Dans les exemples représentés, chaque em-
placement 4 individuel affecte la forme d'une cavité de
forme complémentaire à la forme de la masselotte pour
permettre le logement de la masselotte à l'intérieur de
ladite cavité. Ces cavités sont ainsi disposées alignées
le long du manche 2. L'utilisateur peut ainsi choisir le
nombre de masselottes et leur position dans les empla-

cements individuels. Il peut ainsi faire varier à volonté
le poids et le centre de gravité de l'outil.
[0020] Dans un autre mode de réalisation représenté
à la figure 1, le manche 2 et éventuellement la tête 1
sont pourvus d'une pluralité d'emplacements 5 de ré-
ception de masselotte 3 communiquant entre eux de
manière à permettre le passage d'une même masselot-
te 3 d'un emplacement 5 à un autre. Ainsi, la pluralité
d'emplacements 5, de préférence positionnée le long du
manche 2, est par exemple délimitée au moyen d'une
lumière oblongue ménagée dans le manche 2 et à l'in-
térieur de laquelle au moins une masselotte 3 est dé-
plaçable axialement et immobilisable en une position
quelconque. A nouveau, les moyens d'immobilisation
de la masselotte à l'intérieur de la lumière peuvent être
divers et variés. Ces moyens peuvent être constitués
par un vissage, un clipsage, un encliquetage ou autre.
[0021] Dans un autre mode de réalisation, non repré-
senté la pluralité d'emplacements 5 peut encore être dé-
limitée au moyen d'un chemin de guidage, tel qu'un rail
ou un axe, le long duquel au moins une masselotte cou-
lisse et est immobilisable en une position quelconque.
Ce chemin de guidage se développe préférentiellement
sensiblement parallèlement au manche 2.
[0022] Dans les exemples représentés aux figures 1
et 2, l'outil à main comporte encore, de manière systé-
matique, à l'extrémité libre du manche 2, une masselotte
3 supplémentaire.
[0023] Comme cela a été mentionné ci-dessus, la tête
1 de l'outil peut également être pourvue de moyens d'im-
mobilisation d'au moins une masselotte en au moins
une position prédéterminée de manière à faire varier à
volonté le poids de l'outil en fonction de la morphologie
de chaque utilisateur.
[0024] L'utilisation d'un tel outil à main est extrême-
ment simple. Avant utilisation, l'utilisateur choisit le cen-
tre de gravité et le poids qu'il souhaite donner à l'outil.
A cet effet, il positionne, de manière temporaire ou per-
manente, une ou plusieurs masselottes sur le manche
2 de l'outil, dans le cas de la figure 2, ou il déplace axia-
lement axialement la masselotte 3 à l'intérieur de la lu-
mière ménagée dans le manche 2 de l'outil dans la fi-
gure 1. Une fois la position optimale déterminée, il suffit
alors d'immobiliser la masselotte 3 dans sa position.
L'outil à main peut ensuite être utilisé de manière clas-
sique.
[0025] Comme mentionné ci-dessus, le centre de gra-
vité peut être choisi proche de la main, c'est-à-dire pro-
che de l'extrémité libre du manche, lorsque l'utilisateur
souhaite effectuer un mouvement de rotation rapide du
poignet et dispose d'éléments de couverture de faible
épaisseur. L'augmentation de l'épaisseur des éléments
de couverture ou une morphologie plus robuste de l'uti-
lisateur peuvent amener ce dernier à choisir un centre
de gravité plus éloigné de la main.

3 4



EP 1 598 150 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Revendications

1. Outil à main de type marteau, notamment pour cou-
vreur, constitué essentiellement d'une tête (1) et
d'un manche (2), ledit manche (2) présentant sur
au moins une partie de sa longueur une arête tran-
chante formant lame (6) de coupe,
caractérisé en ce qu'au moins le manche (2) est
pourvu de moyens d'immobilisation d'au moins une
masselotte (3) en au moins une position prédéter-
minée de manière à faire varier à volonté le centre
de gravité et/ou le poids de l'outil en fonction de la
morphologie de chaque utilisateur.

2. Outil à main selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le manche (2) est pourvu de
moyens d'immobilisation d'au moins une masselot-
te en au moins deux positions prédéterminées dé-
calées axialement le long du manche (2).

3. Outil à main selon l'une des revendications 1 et 2,
caractérisé en ce que le manche (2) est pourvu
d'au moins un, de préférence une pluralité d'empla-
cements (4) individuels de réception de masselotte
(3), chaque masselotte (3) étant, à l'état positionné
en un emplacement (4), retenue en position par
contact de friction et/ou par des moyens de retenue
appropriés tels que collage, vissage ou similaire.

4. Outil à main selon la revendication 3,
caractérisé en ce que chaque emplacement (4) in-
dividuel affecte la forme d'une cavité.

5. Outil à main selon l'une des revendications 1 et 2,
caractérisé en ce que le manche (2) est pourvu
d'une pluralité d'emplacements (5) de réception de
masselotte (3) communiquant entre eux de manière
à permettre le passage d'une même masselotte (3)
d'un emplacement (5) à un autre.

6. Outil à main selon la revendication 5,
caractérisé en ce que la pluralité d'emplacements
(5) est délimitée au moyen d'une lumière oblongue
ménagée dans le manche (2) et à l'intérieur de la-
quelle au moins une masselotte (3) est déplaçable
axialement et immobilisable en une position quel-
conque.

7. Outil à main selon la revendication 5,
caractérisé en ce que la pluralité d'emplacements
(5) est délimitée au moyen d'un chemin de guidage,
tel qu'un rail ou un axe, le long duquel au moins une
masselotte coulisse et est immobilisable en une po-
sition quelconque, ce chemin de guidage se déve-
loppant préférentiellement sensiblement parallèle-
ment au manche (2).

8. Outil à main selon la revendication 1,

caractérisé en ce que la tête (1) est également
pourvue de moyens d'immobilisation d'au moins
une masselotte (3) en au moins une position pré-
déterminée de manière à faire varier à volonté le
poids de l'outil en fonction de la morphologie de
chaque utilisateur.

9. Outil à main selon l'une des revendications 1 à 8,
caractérisé en ce qu'il est associé à un jeu de mas-
selottes (3) de poids différent, lesdites masselottes
(3) présentant une forme extérieure similaire d'une
masselotte (3) à une autre.
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